
Si les renseignements sont requis dans un autre format, veuillez appeler au 1 800 267-7120 et faire le 0. 

ALGORITHME DES TRANSFERTS ET DES RETOURS 
EN PÉRIODE DE FLAMBÉE 

Communication pour les transferts et retours des résidents entre foyers de soins de longue durée et hôpitaux 

Après consultation avec le Bureau de santé de l’est de l’Ontario, une flambée est 
déclarée dans l’ensemble ou dans une unité du foyer de soins de longue durée. 

Le transfert du résident à l’hôpital est requis. 

Le foyer prépare le formulaire de transfert en indiquant l’état 
de la flambée et la liste des cas. 

Le résident est transféré à l’hôpital avec le formulaire de transfert. L’autorisation du 
Centre d’autorisation du transfert des patients peut être requise. 

Le résident est traité à l’hôpital 

L’hôpital détermine si le résident est prêt à être retransféré au foyer. 

L’hôpital informe le foyer du congé prévu du résident. 

Le foyer détermine si le résident est sur la liste des cas de la flambée. 

Le transfert et le retour au foyer sont complétés. 

SI 
OUI 

Consulter le Bureau de santé. 

Retransférer le résident au foyer. L’autorisation 
du Centre d’autorisation du transfert des 

patients peut être requise. 

SI  
NON 
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Les membres de l’équipe de gestion de la 
flambée du foyer et du Bureau de santé doivent 
discuter de la situation et tenir compte de tous 

les facteurs pertinents, dont les suivants : 
• l’état de la flambée (taux d’attaque, gravité 

de la maladie, temps écoulé depuis le 
dernier cas) et le danger qu’elle peut 
encore présenter; 

• le résident retourne-t-il dans une zone du 
foyer touchée par la flambée; 

• les préoccupations médicales des médecins 
du résident à l’hôpital et au foyer; 

• la protection ou non-protection du résident 
contre le pathogène de la flambée au moyen 
de mesures adéquates de prévention et 
contrôle des infections (pour la grippe, il 
peut s’agir du vaccin ou des antiviraux); 

• le résident ou son mandataire spécial a reçu de 
l’information concernant son retour au foyer. 
La présente liste n’est pas exhaustive et ne 

vise qu’à favoriser le dialogue qui doit suivre 
l’adoption du plan d’action le plus pertinent 

en des circonstances difficiles. 

SI 
OUI 

Retransférer le 
résident au foyer. 

L’autorisation du Centre 
d’autorisation du 

transfert des patients 
peut être requise. 

Le transfert et le 
retour au foyer sont 

complétés. 

SI  
NON 

Le résident reste 
à l’hôpital pour 

une réévaluation 
continuelle. 




